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PRÉAMBULE  

 

• Contexte  

 

Le CNIDEP, émanation de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Meurthe et Moselle, a été 

labellisé « pôle d’innovation de l’artisanat » en 2003. Il est la référence nationale pour l’amélioration 

des pratiques environnementales dans les petites entreprises. L’action de veille du CNIDEP permet 

d’identifier de nouvelles techniques ou de nouveaux produits supprimant ou limitant les pollutions et 

potentiellement adaptées à l’artisanat. A l’heure actuelle, ces techniques ont très rarement été mises 

en œuvre dans de très petites entreprises. Le CNIDEP propose de tester ces techniques pour vérifier 

leur applicabilité au monde artisanal. Il peut s’agir de techniques de gestion de déchets, de protection 

des ressources en eau, de maîtrise de l’énergie ou de réduction des nuisances de bruit. Le CNIDEP 

pourra ainsi tester le fonctionnement des techniques dont il fait la promotion et déterminer si les 

performances de ces matériels répondent à l’exigence des partenaires et des collectivités, qui mettent 

en œuvre des actions à destination des artisans, subventionnent les investissements, etc. 

 

• Validations techniques du CNIDEP 
 

Le CNIDEP teste depuis 2007 dans le cadre de ses validations techniques , des technologies 

propres dans des entreprises lorraines volontaires et propose des avis techniques  permettant de 

faire connaitre ces technologies et d’orienter les choix d’acquisition. Les validations techniques du 

CNIDEP sont de véritables démarches pragmatiques. En effet, contrairement à des évaluations sur 

banc d’essai, les machines sont utilisées en situations réelles  par des artisans dans le cadre de leur 

activité habituelle. Une validation technique  s’articule selon 4 grands axes  (Figure 1) : 

 

 
Figure 1 : Organigramme méthodologique des validations techniques 

 

Veille technologique  :  
recherche de technologies propres applicables à l’artisanat  

Mise en te st chez un ou plusieurs artisans volontaires  : suivi de différents paramètres (praticité, efficacité, 
impacts environnementaux, coûts...) par le chargé de mission du CNIDEP et l’artisan  

Rédaction d’un rapport de validation technique, de fiches et de guid es pratiques  : le niveau de détails 
des documents varie en fonction des besoins des destinataires 

Diffusion des documents  : aux artisans, Chambres de Métiers et de l’Artisanat, Organisations 
Professionnelles, Organismes Relais du CNIDEP et financeurs... 



Dans un souci de lisibilité, les résultats des tests ont été regroupés selon 6 critères , tenant compte de 

l’avis de l’artisan testeur et du chargé de mission CNIDEP : 

 

���� Efficacité  : ce critère fait référence aux résultats techniques attendus par l’artisan. Exemple : 

propreté des outils après nettoyage ; 

 

���� Praticité  : ce critère fait référence au degré de complexité d’installation, d’utilisation, de 

maintenance et d’entretien de la machine. Exemple : entretien fastidieux et quotidien ; 

 

���� Durabilité : ce critère fait référence à la solidité des matériaux, assemblages et accessoires. 

Exemple : le matériau de fabrication apparait fragile pour un usage professionnel ; 

 

���� Investissement  : ce critère fait référence aux coûts d’investissement liés à l’acquisition de la 

machine. Exemple : coûts de la machine de lavage, de l’unité de prétraitement, des 

accessoires, etc. ; 

 

���� Fonctionnement  : ce critère fait référence aux coûts annuels liés à l’utilisation la machine. 

Exemple : consommations annuelles en floculant, filtres, élimination des déchets, électricité, 

eau, etc. ; 

 

���� Environnement  : ce critère fait référence aux impacts environnementaux de la machine 

(production de déchets, consommation d’eau, consommation énergétique...). Exemple : 

comparaison des rejets liquides avec les valeurs limites réglementaires, production de déchets 

dangereux (boues de peintures, filtres usagés, etc.), consommations d’eau et d’électricité, etc.  

 

La machine de prétraitement des eaux grasses a reçu pour chaque critère une note s’échelonnant 

de 1 à 5.  

La note attribuée aux critères « fonctionnement » et « investissement » n’est pas arbitraire : elle 

résulte des coûts minimaux et maximaux observés lors de des tests d’autres machines (Tableau 1). 

 

 
Tableau 1 : Critère d’évaluation de la machine de prétraitement des eaux grasses 

Critères Efficacité - praticité - 
durabilité- environnement  Investissement Fonctionnement/an 

1 Mauvais > 5000 € > 500 € 

2 Moyen 4000 € à 5000 € 500 € à 450 € 

3 Bon 3000 € à 4000 € 450 € à 400 € 

4 Très bon 2000 € à 3000 € 400 e à 350 € 

5 Excellent <2000 € < 350 € 



• Objectifs 
 

Cette étude vise à valider le bon fonctionnement du bac à graisses autonettoyant FATSTRIPPA 

fabriqué par FSC Limited et distribué par MBC Solutions. Ce procédé est utilisable dans les métiers 

de bouche  concernés par les codes NAFA suivants (Tableau 2) : 

 

4722ZA Boucherie 

4722ZB Boucherie charcuterie 

1013BZ Charcuterie 

4722ZC Boucherie chevaline 

5610CQ Fabrication artisanale associée à la vente de plats pour consommation immédiate en 
magasins sédentaires ou sur éventaires et marchés 

 
Tableau 2 : Codes NAFA des métiers de bouche artisanaux concernés 

• Installation et utilisation du bac à graisses FATST RIPPA 
 

Le bac à graisses FATSTRIPPA a été installé fin novembre 2011 dans une entreprise de charcuterie-

traiteur à Pompey. 

L’appareil a été installé chez l’artisan par les soins de l’entreprise MBC Solutions elle-même, selon les 

recommandations du fabricant. Un mode opératoire pour l’utilisation du matériel et les informations 

nécessaires à son entretien ont été communiqués au chef d’entreprise et aux salariés, au moment de 

l’installation du matériel. 

• Durée du test 
 

Le bac à graisses FATSTRIPPA a été utilisé depuis décembre 2011 par l’artisan charcutier-traiteur. La 

chargée de mission du CNIDEP a réalisé plusieurs visites de contrôle en fin 2011 et en Mai 2012 afin 

d’observer le fonctionnement de l’appareil en conditions réelles. Des prélèvements ont été réalisés en 

entrée et en sortie du bac à graisses FATSTRIPPA s, les 12 janvier 2012 et 13 juin 2012. 



PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Présentation générale 
 

Le FATSTRIPPA est un bac à graisse compact autonettoyant, qui permet le prétraitement des 

graisses dans ou en sortie d’atelier de fabrication. Ce système ne nécessite pas de génie-civil lourd, 

contrairement à un bac à graisse classique (seulement des travaux de plomberie et de raccordement). 

 

Sa fonction autonettoyante permet également d’éviter les curages réalisés par des sociétés 

spécialisées, limitant les coûts de fonctionnement. 

 

Le modèle testé est un plus gros appareil de la gamme commercialisée par MBC SOLUTIONS (le 

modèle 220 correspondant à la configuration du laboratoire en terme de débit instantané), deux autres 

modèles correspondent à des débits plus importants le FS360 et le FS650.  

D’autres modèles sont cependant disponibles, le choix du modèle est directement lié au débit 

maximum, ce dernier étant déterminé en fonction du type de configuration des cuisines et des 

équipements présents : nombre d’évier pour la plonge, de lave-vaisselle, de marmite, récupération 

des eaux de lavage des sols, etc. (Cf tableau 3 ci-dessous). 

 
Tableau 3 : modèles de bacs à graisse en fonction de la configuration de la cuisine 

 
 

Exemples de configuration de cuisine 

Evier Lave Vaisselle 

Débit maximum 
(litres/minutes) Modèles 

1 de très petite contenance (inf. 50 l) 0 30 FS50 

1 de très petite contenance (inf. 50 l) 1 à chargement frontal 42 FS70 

1 de contenance moyenne (inf. 120l) 1 à chargement frontal 60 FS100 

1 de grande contenance (sup. 120l) 1 à chargement frontal 70 FS115 

2 de contenance moyenne (inf. 120l) 1 à capot 75 FS125 

3 de contenance moyenne (inf. 120l) 1 à chargement frontal 90 FS 150 

3 de contenance moyenne (inf. 120l) 
1 de très petite contenance (inf. 50 l) 

1 à chargement frontal 132 FS 220 

� Principe  : Traitement des effluents graisseux 

� Fabricant  : FSC Limited 

� Distributeur : MBC Solutions 
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• Description du fonctionnement 
 

Figure 2 : Schéma de fonctionnement du FATSTRIPPA 

 

� Elimination des matières solides 
 

En entrée de machine un compartiment équipé d'un panier " dégrilleur "  filtre les matières en 

suspension (taille des mailles : 2mm).  

Le panier amovible est très facilement vidé grâce à un capot et un large accès en partie supérieure.  

 

� Séparation eau - matières grasses 
 

En sortie de dégrilleur, les eaux grasses passent sous un déflecteur . La séparation des eaux et des 

matières grasses s’effectue ensuite dans la chambre de séparation . 

La position haute  du dispositif d’évacuation  des graisses dans la chambre de séparation génère 

une pression hydrostatique  qui force les graisses vers une vanne  brévettée se refermant au 

contact de l’eau. 

Les eaux usées plus lourdes passent par une chicane  et un second déflecteur  avant d’être rejetées 

dans le réseau d’assainissement.  

 

���� Récupération des graisses 
 

Une résistance chauffante  élève et maintient la température à l'intérieur de la chambre de séparation 

jusqu'à 40°C  pour liquéfier l’ensemble des huiles et des graisses.  

Pour permettre à la resistance d’être constamment en chauffe, l’équipement doit rester branché en 

permanence et n’être arrêté que pendant les longues périodes d’inactivité. 

Enfin, une goulotte , placée après la vanne d’évacuation des graisses, va récupérer et guider les 

matières grasses vers un  conteneur  fixé en face avant du séparateur. 

 

Dans le cas de notre validation, un pad chauffant  et un traceur chauffant  ont été placés 

respectivement sur le dessus de la chambre de séparation et autour de la goulotte d’évacuation des 

graisses pour supprimer le phénomènes de figeage  de la graisse ; l’artisan testeur procédant au 

nettoyage de son sol à l’eau froide et rejettant essentiellement des graisses animales qui se solidifient 

rapidement à basse température. 

Séparation de 
l’huile et de l’eau 

Vanne de rinçage 
et d’entretien 

Entrée des eaux 
grasses 

Sortie des eaux 
traitées 

Réceptacle à huile 



Le fournisseur envisage de procéder à cette modification de son séparateur systématiquement dès 

qu’il s’agira d’implanter son appareil au sein de laboratoire dont les rejets seraient également à 

basses températures. 

 

L’appareil ne fonctionnant sans aucune action mécanique, il est donc toujours prêt à œuvrer. 

 

• Caractéristiques techniques 
 

Tableau 4 : caractéristiques du bac FATSTRIPPA 115 
 

Matériau du corps de 
machine Acier inoxydable   

Elément chauffant 1 kWatt / 230 V / 50 Hz / 13 A 

Réceptacle à Huile  3,75 litres 

Normes et directives de 
construction 

89/392/EEC ; 91/368/EEC ; 93/44/EEC ; 93/68/EEC ; Marquage 
CE sur éléments électriques 

 

• Entretien et maintenance 
 

Il est bon de noter que les séparateurs hydrostatiques actifs FATSTRIPPA commercialisé par la 

société MBC Solutions, nécessitent un entretien quotidien d’une dizaine de minutes (procédure 

d’entretien en image présentée en annexe 1). Si cet entretien quotidien n’est pas scrupuleusement 

effectué, alors des soucis d’efficacité quant au prétraitement des effluents seront rapidement visibles 

et des débordements de cuve seront rendus inévitables. 

 

Tableau 5 : entretien à réaliser sur le FATSTRIPPA 

 

Vider et nettoyer le panier dégrilleur des déchets solides 

Nettoyer la goulotte de sortie des graisses au goupillon 

Vider le réceptacle des huiles et graisses dans le bidon de 
stockage pour enlèvement ou recyclage.  
Cette opération peut être moins fréquente si les quantités de 
graisse récupérées chaque jour sont plus faibles (variable selon 
les entreprises) 

Entretien journalier 
  

Ouvrir la vanne de vidange quelques secondes pour évacuer les 
éventuels sédiments lourds déposés en fond de cuve dont 
l’accumulation réduirait l’efficacité de la chambre d’évacuation 

Entretien hebdomadaire Nettoyage de la partie supérieure de la chambre de séparation 

Vidanger manuellement et completement le bac une à deux fois 
par an pour éliminer les matières et les graisses piégées au fond 
du bac Entretien annuel 

Contrôle de la bonne température de la résistance chauffante 

 



Protocole d’entretien quotidien  : 

 

���� Vider le panier dégrilleur une fois par jour et le nettoyer scrupuleusement afin de 

s’assurer que les trous du maillage ne soient pas o bstrués. 
 

Conseils : laver le panier soit avec le jet de la station de lavage soit en plongeant plusieurs fois le 

panier dans un bac de plonge préalablement rempli. Chez l’artisan testeur, un second panier a été mis 

à disposition pour que, jamais, le séparateur ne reste sans dispositif de filtration, même lors de 

l’entretien. 

Conséquences : si le panier est trop plein et/ou les trous du maillage obstrués, alors l’effluent ne peut 

s’écouler vers la chambre de séparation à une vitesse raisonnable ; le niveau monte dans la zone de 

dégrillage, puis l’effluent déborde et se repend sans la pièce où il est implanté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

���� Chaque jour, dégraisser les conduits d’évacuation d es graisses avec le goupillon afin de 

garder un diamètre permettant une évacuation optima le des graisses présentes dans la 

chambre de séparation. 
 

Conseils : faire aller et venir le goupillon dans chacun des conduits 5 à 6 fois en commençant par le 

conduit vertical. 

Conséquences : si les deux conduits (vertical et horizontal) ne sont pas correctement entretenus, les 

graisses ne s’évacuent pas de la chambre de séparation. Par conséquent, le séparateur ne peut 

fonctionner correctement et les graisses se déversent avec l’effluent dans l’égout. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



���� Ouvrir la vanne de vidange de cuve entre 5 et 10 se condes tous les jours. 
 

Conseils : tenir la poignée de la vanne en position ouverte au maximum le temps indiqué, et laisser 

s’écouler le liquide de fond de cuve chargé de sédiments dans un réceptacle et reverser dans le 

panier dégrilleur du séparateur. 

Conséquences : lorsque la cuve est trop encombrée de boues et solides, la résistance thermostatique 

ne fonctionne plus ou, la séparation graisses/eau ne peut donc s’effectuer correctement.  

L’accumulation de sédiments en fond de cuve réduira la capacité de traitement de la chambre de 

séparation et aura pour conséquence une mauvaise séparation des graisses contenues dans les 

rejets à traiter. 

En cas de mauvais entretien, on peut craindre à terme un colmatage ou un relargage des matières 

accumulées comme pour tous tous les équipement de ce type. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



REJETS AQUEUX 
• Prélèvements et analyses 

 

Deux prélèvements ponctuels ont été réalisés le 12 Janvier 2012 et le 13 Juin 2012 par la chargée de 

mission du CNIDEP. 

 

Pour chaque campagne, un premier échantillon  a été prélevé en amont du séparateur à graisse. Cet 

échantillon est dénommé « Entrée  ». Il correspond à une eau brute, résultat de la vidange de 

marmites de cuisson, des plonges (dérochage, vidange d’un lave-vaisselle, lavage d’instruments…) et 

du lavage de sol. Un volume d’environ 20 litres a été prélevé et homogéinisé avant de remplir les 

contenants destinés au laboratoire.  

 

Un deuxième prélèvement  a alors été réalisé en aval de l’appareil. Cet échantillon dénommé 

« Sortie  » correspond aux eaux prétraitées par l’appareil. De la même manière, 20 litres ont été 

prélevés et homogéinisés avant de remplir les contenants destinés au laboratoire.  

 

Les échantillons ont été analysés par un laboratoire indépendant  (IPL Maxéville). Les rapports 

d’analyse sont présentés en annexe. 

• Résultats des campagnes de mesure 
 

La première campagne d’analyse a été effectuée lors d’une journée conduisant à la production 

d’effluents particulièrement gras (fabrication d’andouilettes) en mixant les rejets en provenance des 

marmittes de cuisson, les eaux de plonge et le lavage des sols. 

 

Concernant ces premiers résultats d’analyses, le bac dégraisseur FATSTRIPPA permet d’abbatre 

significativement l’ensemble des paramètres mesurés, avec une efficacité pouvant atteindre jusqu’à 

90 % pour les graisses et huiles. 

 

Le paramètre qui reste inchangé est le pH. 

Séparation de 
l’huile et de l’eau 
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et d’entretien 

Entrée des eaux 
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Réceptacle à huile 



Tableau 6 : Résultats d’analyses du FATSTRIPPA du 12 Janvier 2012 
 

 Unités ENTREE SORTIE 
Valeurs de 

l’arrêté du 2 
février 1998 

Rendements 
épuratoires 

pH Unités pH 6,05 6,00 5.5 à 8.5 / 

Matières en suspension mg/L 4800* 560 600 88% 

Demande chimique en 
oxygène (DCO) 7960* 4390* 2000 45% 

Demande biologique en 
oxygène (DBO 5) 

mg O2/L 

5780* 2310* 800 60% 

Azote Kjeldahl mg/L 293* 249* 150 15% 

Phosphore total mg/L 49,4 36,0 50 27% 

Graisses et huiles  mg/L 2189* 227* 150 90% 

Substances extractibles à 
l’hexane mg/L 425* 210* 150 51% 

 
* les résultats en gras sont supérieurs aux valeurs limites de rejets de l’arrêté du 2 février 1998 
 

Le temps de séjour n’ayant pas été déterminé avec p récision, ces analyses doivent rester 

indicatives. Les prélèvements entrée et sortie ont été réalisés à moins de 5 minutes 

d’intervalle.  
 

Une seconde campagne de mesure a été réalisée le 13 juin 2012, lors d’une journée de travail plus 

représentative d’une activité de traiteur, aucune saucisse n’étant fabriqué ce jour là dans son 

laboratoire. 
 

L’échantillon moyen a été constitué en mixant les rejets en provenance des marmittes de cuisson, des 

eaux de plonge et du lavage des sols. 
 

Tableau 7 : Résultats d’analyses du FATSTRIPPA du 13 Juin 2012 
 

 Unités ENTREE SORTIE 
Valeurs de 

l’arrêté du 2 
février 1998 

Rendements 
épuratoires 

Matières en suspension mg/L 740* 450 600 39% 

Demande chimique en 
oxygène (DCO) 3030* 2660* 2000 12% 

Demande biologique en 
oxygène (DBO 5) 

mg O2/L 

1650* 1290* 800 22% 

Graisses et huiles  mg/L 165* 88 150 47% 

 
* les résultats en gras sont supérieurs aux valeurs limites de rejets de l’arrêté du 2 février 1998 
 
 

Les rejets entrant dans l’appareil sont globalement moins chargés de matières grasses et autres 

polluants. 

Les résultats obtenus ne confirment pas les niveaux d’abattement constatés lors de la campagne du 

mois de janvier, mais néanmoins on constate que les concentrations des eaux rejettées sont plus 

proches des  valeurs définies par l’arrêté du 2 février 1998 avec notamment la concentration en 

graisses et huiles inférieure à 150 mg/l. 



• Quantité de graisses récupérées 
 

L’efficacité de l’appareil se mesure aussi à la quantité de graisses récupérées qu’il faut mettre en 

rapport avec l’activité de l’établissement. Dans le cas de notre artisan, son activité de charcutier-

traiteur se mesure en quantité de viandes et de légumes travaillées, plus qu’en nombre de repas. 
 

Tableau 8 : Quantités de matières premières travaillées 

Type Quantités annuelles 

Viandes 9 800 kg 

Légumes 1 470 kg 

Total 11 270 kg 
 

Sur une année complète, l’appareil a permis d’extraire une quantité près de 100 littres de graisses  

qui autrefois était rejetées directement au réseau d’assainissement. 

• Aménagements apportés à l’équipement pour le cas pa rticulier de notre 
artisan testeur 

 

Dans le cas de notre artisan testeur, ces eaux sont chargées essentiellemet en graisses animales et 

son procédé de nettoyage des sols fonctionne à froid ce qui favorise le figeage des graisses. 

 

Afin d’optimiser le fonctionnement de l’équipement, les modifications suivantes ont été apportées à 

l’appareil  (Cf photo page suivante) : 

- Température de chauffe de la résistance thermique maintenue autour de 37°C, 

- Ajout d’un pad chauffant sur le dessus de la chambre de séparation pour maintenir une 

température suffisante sans pour autant y cuire les matières solides se trouvant dans la cuve, 

- Ajout d’un traceur thermique monté sur la conduite d’évacuation des graisses afin de limiter le 

figeage des graisses et de favoriser leur déversement dans le réceptacle de collecte. 
 

Les modifications apportées à l’équipement mis en t est ne seront pas nécessaires dans tous 

les cas de figure, notamment pas dans l’implantatio n de cet équipement en restauration. 

Elles ont été induites par la typicité des graisses  de notre artisan testeur et par sa technique de 

nettoyage à froid.   
 

Photo du tapis et du traceur Photo du traceur 

  
 

Lors du passage du technicien pour effectuer les modifiacations, un rappel du protocole d’entretien 

quotidien de l’équipement et de l’importance de le respecter scrupuleusement a également été 

nécessaire. 



AVIS TECHNIQUE 
 

L’avis du chef d’entreprise qui est souvent utilisateur du matériel est primordial dans l’artisanat. En 

effet, les solutions doivent tenir compte des habitudes et des pratiques des artisans tout en 

remplissant les objectifs techniques, qui sont le premier critère de choix, bien souvent avant les 

critères réglementaires ou environnementaux. 

• Efficacité, Praticité et Durabilité 
 

⊕⊕⊕⊕ Bac dégraisseur peu encombrant, qui peut trouver facilement sa place sous un évier ; 

⊕⊕⊕⊕ Installation facile : l’appareil a été placé à la cave sur la canalisation d’évacuation des eaux 

usées ; 

⊕⊕⊕⊕ Pas de génie civil à réaliser ;  

⊕⊕⊕⊕ Machine robuste, adaptée à un usage professionnel ;  

⊕⊕⊕⊕ Système autonettoyant et simple d’utilisation : le réglage de la température de la résistance a 

été réalisé par l’installateur ;  

⊕⊕⊕⊕ Limite le colmatage des canalisations et les interventions d’entreprises spécialisées pour le 

curage et nettoyage du réseau.  
 

���� Problèmes de débordement, accentués par un nettoyage non régulier du panier dégrilleur et 

par le rejet intempestif d’objet ou de déchets ne devant pas se trouver dans les réseaux 

(bouchons en liège, serviette papier, etc…) ;  

���� Entretien nécessaire : la vidange du panier dégrilleur et du bac collecteur de graisses doit être 

systématique chaque jour. Un oubli peut entrainer des baisses de rendement du bac et des 

déversements accidentels dans les cuisines ou laboratoires => L’entretien journalier d’une 

dizaine de minutes est vécu comme un contrainte (mais ce sera également le cas pour tous 

les équipements du même type) ; 

���� Formation obligatoire du chef d’entreprise et des s alariés qui interviennent sur le bac  

(bonnes pratiques, entretien, etc.) .  

 

• Impacts environnementaux 
 

⊕⊕⊕⊕ Bon abattement de l’ensemble des paramètres mesurés, avec notamment au niveau des 

graisses et huiles (entre 50 et 90 % selon les prélèvements et la charge de départ) ; 

⊕⊕⊕⊕ Protection du réseau d’assainissement et des ouvrages de traitement des eaux usées ; 
 

 
 

RAPPEL : les graisses et huiles collectées par le bac dégraisseur doivent être récupérées dans un fût 

dédié et éliminées dans une filière agréée.    

 



• Coûts d’investissement et de fonctionnement 
 

Le modèle testé chez l’artisan charcutier-traiteur volontaire est un modèle ayant une capacité de 

traitement de 132 l/min. Il s’agit d’un gros appareil pour une entreprise de type artisanale, mais cet 

appareil a dû être mis en place en raison : 

- de la section élevée (diamètre 100 mm) de la canalisation sur laquelle a été raccordé l’équipement, 

- du calcul débit instantané maximum pouvant arriver en entrée d’appareil (un débit trop important 

d’un coup ne permet pas à l’appareil d’effectuer de manière efficace la séparation des graisses de 

l’eau).  

Les modèles couramment implantés dans des entrepris es artisanales excèdent rarement la 

taille du FS 100, raison pour laquelle les coûts d’ investissement ont été calculés sur la base de 

ce modèle et non sur la base du FS 220 (les coûts d e fonctionnement étant identiques pour les 

deux équipements). 
 

Le tableau ci dessous présente les coûts d’investissement et de fonctionnement  estimés sur une 

année , selon les observations de ce test chez un charcutier-traiteur et les données du fabricant. 

Ils pourront donc sensiblement varier dans d’autres  circonstances d’utilisation. 
 

 
Tableau 9 : Coûts d’investissement et de fonctionnement du FATSTRIPPA (estimés sur 1 an) 

 

                                                 
1 Consommations annuelles : 
Temps de fonctionnement journalier : de 4 à 12 heures par jour 
Temps de fonctionnement annuel : 4 à 12 h x 340 jours travaillés = 1 360 à 4 080 heures/an 
Consommations annuelles : 1 000 W x 1 360 à 4 080 heures = 1 360 à 4 080 kWh/an 
 
2 Total fonctionnement : La variation de coût de fonctionnement est fonction de la signature ou non du contrat de maintenance 
pour l’opération d’entretien annuelle ainsi que de l’’éventuelle facturation de l’enlèvement des graisses. 

 Produits  Coûts constatés 
2013 (en € HT) 

FATSTRIPPA  FS 70 2 400 € 

Investissement  
Installation  Plomberie + frais 

d’intervention  
Variable selon 

les sites 

 TOTAL INVESTISSEMENT  2 400 € 

Electricité  
 

Puissance : 1 000W 
Consommations annuelles : 

 1 360 à 4 080 kWh/an 1 

0,10 € le kWh 136 à 408 €/an1 

Contrat de maintenance  
Nettoyage annuel + 
contrôles + remise 

en état 
optionnel 

Fonctionnement  
 

Estimé sur 1 an  Élimination des déchets :  
graisses collectées  GRATUITEMENT en 

Lorraine (100l/an pour notre artisan) 
 

Certains collecteurs d’huiles 
alimentaires peuvent faire payer  

l’élimination des graisses issues du 
bac FATSTRIPPA  

ATTENTION 
Si pas de possibilité 

de collecte gratuite, il 
convient de rajouter le 
coût lié à l’élimination 

de la quantité de 
graisse produite 
annuellement  

Environ 15 €/fût de 
120 litres  

 0 €/an en 
Lorraine 

 
TOTAL FONCTIONNEMENT   136 à 408 €/an2 



AVIS DU CNIDEP 
 

Le FATSTRIPPA semble adapté au contexte des petites  entreprises.  

Ce système permet de s’affranchir d’un bac à graiss e classique, souvent volumineux et 

demandant des travaux de génie civil lourds. Il est  donc adapté aux cuisines qui ne disposent 

pas de cave ou d’espace suffisant pour accueillir u n bac à graisse classique.  

 

De plus, le FATSTRIPPA permet de réduire les pollut ions responsables d’odeurs, de colmatage 

de canalisation et de dysfonctionnement d’ouvrages de traitement. En effet, il permet de 

considérablement abattre plusieurs paramètres (DBO,  DCO, MES…), notamment les graisses et 

les huiles avec jusqu’à 90 % d’élimination en sorti e. 

 

Les nombreux avantages de ce système sont confortés  par un prix d’investissement correct 

pour le modèle le plus répandu dans l’artisanat, so it 2 364 € en 2013 pour un système complet 

(auxquels se rajoutent des frais de fonctionnement) , les trois modèles de tailles supérieures 

restant à un tarif inférieur à 4 000€. 

 

Cependant, le bon fonctionnement est assujetti à un  entretien régulier du panier dégrilleur, du 

réservoir principal, et du bac collecteur des grais ses. Dans le cas contraire, le FATSTRIPPA, 

comme tous les bacs à graisses sous évier, peut s’a vérer être source d’odeurs, de 

déversements dans le laboratoire d’eaux usées ou de  graisses, voire de relargage de matières 

dans le réseau.  

 

Cet appareil est donc à conseiller aux entreprises en veillant : 

 

���� A l’entretien régulier du bac et à la vidange du pa nier dégrilleur ; 

 

���� A la vidange du bac collecteur des graisses en faça de pour éviter les débordements ;  

 

���� A l’élimination des graisses et huiles générées dan s des filières adaptées ;  

 

���� Au choix d’un bac correctement dimensionné et fonct ion de l’activité. 

 

A la mise en place de bonnes pratiques pour élimine r en amont le plus de graisses possible 

(dérochage et pré-dégraissage dans les poubelles). 



ANNEXES 
ANNEXE 1 : Procédure d’entretien du FATSRIPPA 

 

 



• Résultats d’analyse du FATSTRIPPA du 12 Janvier 201 2 : ENTRÉE 

 

 

 



• Résultats d’analyse du FATSTRIPPA du 12 Janvier 201 2 : SORTIE 

 

 

 



• Spécifications technique du FATSTRIPPA  

 



• Documentation technique du FATSTRIPPA 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 


